
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ÉLÈVES / ÉCOLE JEAN JAURÈS 

MES DROITS MES DEVOIRS 

ARTICLE 1 
J’ai le droit d’aller à l’école. J’ai le devoir d’être à l’heure et de venir tous les 

jours. 
  

ARTICLE 2 
J’ai le droit d’être respecté(e). J’ai le devoir de respecter les autres. 
En vertu de l’article 2 du règlement de notre école,  

2. a – Je dois parler correctement, sans grossièreté ni insultes, à mes camarades et à tous les adultes. ** 

2. b – Les propos moqueurs, humiliants sont interdits** 

2. c  - Toute forme de harcèlement est interdite. ** 

2. d – Les propos racistes sont interdits. ** 

2. e– Le recours à la violence physique est interdit. **  

 

ARTICLE 3 
J’ai le droit d’apprendre. J’ai le devoir de faire de mon mieux. 
En vertu de l’article 3 du règlement de notre école, 

3. a – Je dois avoir en permanence mon matériel. * 

3. b – Je dois respecter le matériel mis à ma disposition. * 

3. c – Je dois faire le travail qui m’est demandé car il prend en compte mes capacités. * 

3. d – Je dois apprendre mes leçons. * 

  

ARTICLE 4 
J’ai le droit d’être en sécurité à l’école. J’ai le devoir de ne pas me mettre en danger, ni de 

mettre en danger les autres. 
En vertu de l’article 4 du règlement de notre école,  

4. a – Il est interdit de sortir de l’école sans autorisation. * 

4. b – Je dois appliquer les consignes de sécurité lors des alertes « incendie » ou « confinement ». * 

4. c – Pour éviter les conflits, les jeux (cartes Pokémon, …) sont interdits. * 

4. d – Pour éviter les accidents, il est interdit de jouer dans les toilettes et de se déplacer en courant dans les couloirs. * 

4. e – Les objets dangereux (couteaux, ciseaux pointus, …), ainsi que les téléphones portables et les jeux électroniques, sont interdits. * 

4. f – Le racket, le vol et le commerce sont interdits. **  

  

ARTICLE 5 
J’ai le droit d’apprendre dans de bonnes conditions 

et de bénéficier d’un cadre de vie agréable. 

J’ai le devoir de laisser travailler les classes et de 

respecter mon environnement. 
En vertu de l’article 5 du règlement de notre école,  

5. a – Je dois me déplacer calmement et en silence. * 

5. b – Je dois aller aux toilettes pendant la récréation. * 

5. c – Je dois me ranger quand la sonnerie retentit. * 

5. d – En classe, je dois rester calme, pour ne pas déranger. * 

5. e – Je dois respecter les plannings de cour. * 

5. f – Il est interdit de dégrader les différents lieux de l’école. **  

  

ARTICLE 6 
J’ai le droit de m’exprimer. J’ai le devoir d’écouter les autres. 
En vertu de l’article 6 du règlement de notre école,  

6. a – Pour régler un conflit j’ai la possibilité d’utiliser le  Message Clair®.  ou le conseil de classe. 

6. b – Pour régler un conflit je peux aussi demander l’aide d’un adulte. 

6. c – Pour donner mon avis, j’interviens lors des Conseils de Classe ; je peux faire appel à mes délégués pour relayer ma parole.  

  

ARTICLE 7 
J’ai le droit d’être protégé(e) des maladies,  

des blessures et d’être soigné(e). 

J’ai le devoir d’être propre et d’avoir une tenue 

adaptée. 
En vertu de l’article 7 du règlement de notre école,  

7. a – Je n’apporte pas de médicaments à l’école. * 

7. b - Je n’apporte pas de nourriture * 

7. c – Tous les jours, je suis amené(e) à courir ; j’ai des chaussures qui tiennent aux pieds.* 

7. d – J’ai le devoir de venir en aide à tout élève qui serait blessé(e). **  

  
 Légende : * C’est une incivilité     ** C’est aussi valable à l’extérieur de l’école                                                                                                                                                                                                                                  


